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Si dépassement des heures d'ouverture : une contribution financière additionnelle peut être exigée
Max coût réel

Aucune contribution pour des services de nature administrative ne peut être exigée

Jours de classe Journées pédagogiques

Si 1 période / jour : max 3,00 $ / heure
 

Si > 1 période / jour : max 9,20 $ / jour

 Max 15,30 $ / jour (frais de garde)
Une contribution additionnelle peut être 
exigée pour une sortie ou une activité, 

mais elle ne peut excéder le coût réel de celle-
ci.

Semaine de relâche

La contribution financière exigée pour la 
semaine de relâche ne peut excéder le coût 

réel du service incluant toute sortie ou 
activité.

Tarification

Tarification services de garde scolaire

2023-2024

Une contribution financière additionnelle 
peut être exigée si le service est offert 

pendant plus de 5 heures par jour, 
max 3,00 $ / heure

Une contribution financière additionnelle peut 
être exigée si le service est offert pendant plus 

de 10 heures par jour, 
max 3,00 $ / heure


